
DO 
MARCHEPRIME 
Une ville au ccur 

PROCES-VERBAL 
CONSEIL MUNICIPAL 

MARDI 14 NOVEMBRE 2023 

L'an deux mille VINGT-TROIS, le 14 novembre à 20 heures et 00 minutes, le Conseil Municipal de la Commune de 
MARCHEPRIME, dûment convoqué le 08 novembre 2023 en séance ORDINAIRE, s'est réuni à la salle du Conseil 
Municipal, sous la Présidence de Manuel MARTI NEZ, Maire. 

PRÉSENTS : M. MARTINEZ, Mme BATS, M. FLEURY, Mme GAILLET, M. LORRIOT, Mme BRETTES, M. BARGACH, 
Mme RUIZ, M. RECAPET, Mme PIRES, Mme FALCOZ-VIGNE, M. ROYER, M. VANIGLIA, Mme ASSIBAT-TRILLE, M. CAISSA, 
M. COURTIN, Mme BERTOSSI, M. CARDOSO, Mme SALHI, Mme MARTIN, M. MAILLARD 

ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : 
Mme JAU LARD a donné procuration à Mme FALCOZ-VIGNE 
Mme BARQSAAVEDRA a donné procuration à Mme BERTOSSI 
M. GUICHENEY a donné procuration à Mme MARTIN 

ABSENTE EXCUSÉE ET NON REPRESENTÉE : 
Mme FARGE 

Secrétaire de séance [article L2121-15du CGCT): M. Christophe CÂÏSSA 

Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 28 septembre 2023: 

Aucune observation n'étant formulée, le procès-verbal est adopté à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Monsieur le Maire présente l'ordre du jour: 

Affaires juridiques et Urbanisme 
N"2023-89 : Acquisition des Parcelles AE 12/13/14/15/16/17/18/19/20/33 - Société SAS LA MARCHE. 
N"2023-90 : Modification de la délibération 18-06-20-04 portant sur la délégation d'attributions du Conseil Municipal 
au Maire. 

Administration générale 
N"2023-91: Compte-rendu des décisions prises par Monsieur le Maire dans le cadre de ses délégations. 

Questions et informations diverses 

Sans observation, l'ordre du jour est adopté à l'unanimité. 

Délibération n"2023-89 
Acquisition des Parcelles AE 12/13/14/15/16/17 /18/19/20/33 - Société SAS LA MARCHE 

Monsieur Anthony FLEURY, adjoint au maire délégué à l'aménagement du cœur de ville expose que :« pour présenter 
cette délibération, on va revenir sur le contexte. 
Je vais vous lire un exposé qui revient sur l'ensemble de la méthodologie et de la mise en place de sa délibération, puis 
ensuite avec Monsieur le Maire et d'autres collègues s'ils le souhaitent, nous pourrons expliquer les tenants et les 
aboutissants qui ont menés à cette délibération, puis ce qu'il adviendra une fois votée. 
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Le projet d'aménagement du centre bourg implique que la Commune dispose de la maitrise foncière correspondante 
au terrain support de l'actuel lntermarché et de cinq locaux commerciaux. 

En effet, cette acquisition est indispensable pour permettre l'aménagement de la centra lité et des espaces publics en 
Cœur de Ville, étant rappelé que le centre commercial a vocation à être déplacé, tout en demeurant sur le territoire 
de la Commune. Pour ce faire, la Commune projette de céder à la société gérant ce supermarché des parcelles 
appartenant à son domaine privé et situées dans la friche industrielle 

(cf projet de délibération n20220615-15 du 15/06/2022). 

Les terrains sur lequel lntermarché et les cinq locaux commerciaux sont actuellement exploités vont donc, à terme, 
être libérés et désaffectés. 

Des négociations ont par conséquent été menées avec le propriétaire, la SAS LA MARCHE représentée par sa 
présidente Madame Claudine VALLÉE. 

Le service des domaines a évalué la valeur vénale hors taxe du bien à acquérir à un montant de 3 162 000 euros, 
assorti d'une marge d'appréciation de 10% (soit 3 478 000 euros), dans son avis en date du 31/10/2023. 

Cette évaluation ayant un caractère consultatif et ne représentant pas l'estimation d'un prix, les parties peuvent donc 
négocier librement les conditions financières de l'acquisition. 
Le prix convenu a été arrêté à 3 500 000 euros. 

A noter que cette acquisition va permettre à la Commune, dans l'attente de la délocalisation de l'lntermarché et de la 
définition et de la réalisation du projet d'aménagement du centre-ville, de percevoir des recettes au titre de six baux 
commerciaux en vigueur estimé à un loyer annuel HT total de 189 682 euros. 

Commerces Superficie (m2
) Loyers annuel HT (€) 

Baux commerciaux 2022 

Commerce n"1 8 554 162 732 

Commerce n"2 48 4032 

Commerce n"3 40 3 568 

Commerce n"4 54 6 418 

Commerce n5 70 6 142 

Commerce n"6 60 6 790 

TOTAL 189 682 

C'est une délibération qui parle de l'acquisition de notre centre-bourg. 

On va vous passer des slides maintenant pour bien localiser cette situation géographique. 

Donc vous avez ici un plan parcellaire. 

Alors dessus vous voyez de couleur jaune, on le verra après sur un autre 
plan plus précis, mais on a bien le découpage parcellaire de l'ensemble 
des parcelles AE 12/13/14/15/16/17 /18/19/20 et 33. 

Donc voici pour la localisation, on est en plein centre-ville, à l'espace 
où il y a l'lntermarché. On voit la délimitation de l'ensemble de ces 
parcelles, donc il y a des toutes petites parcelles et des grandes 
parcelles. La commune va acquérir l'ensemble de ces parcelles. 
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Faisons une vue maintenant de l'assiette foncière, de ces 8 116 m? 

On voit donc détouré en rouge l'ensemble 
de ces parcelles qui sont matérialisées: 
l'lntermarché, le parking, la station-service 
et la station de lavage. 

D'un côté il y a la pharmacie puis de l'autre 
côté on voit qu'il y a lntermarché jusqu'à la 
zone de logistique tout au fond. 

Situé devant le parc Pereire et de l'autre 
côté il y a la route départementale. 

Alors plus en détail, on peut voir maintenant l'immobilier qu'il y a sur cette parcelle : plusieurs bâtiments, 
principalement l'lntermarché que l'on voit ici. Juste à côté, l'ensemble des petits commerces qui jouxtent 
l'Intermarché, donc qui sont bien pris en compte. 

On voit ensuite l'ensemble du parking. Là on a encore l'ensemble de l'immobilier, parking + lntermarché+ les baux 
commerciaux. 

Ici, plus en détail notre parking qui est une grande partie de l'assiette. 
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Enfin, la station-service avec la station de lavage. 

Donc ceci représente l'ensemble de l'immobilier qui est présent. 

Pour finir, ici on voit l'ensemble par une vue prise par drone qui représente l'ensemble des parcelles qui vont être 
achetées et de l'immobilier qui se trouve dessus. 

L'acquisition de cet ensemble va permettre la mise en place de stratégies politiques et foncières. 

La stratégie politique, on ne la découvre pas puisque c'est celle que l'on a menée depuis notre programme électoral, 
qui était de travailler pour l'aménagement d'un centre-ville. Pour faire cet aménagement du centre-ville, on l'a vu, 
c'est une méthodologie que nous avons déjà mise en place, on n'en est pas à notre premier essai, il s'agit de 
l'acquisition foncière, parce que quelque part ce soir on investit de l'argent mais on investit de l'argent sur du 
patrimoine, sur de l'immobilier. 

Pour mieux tenir ces projets, il faut avoir des documents d'urbanisme comme on peut le voir : le plan local d'urbanisme. 
Mais aussi, pour être un acteur important autour d'une table avec les aménageurs, on l'a vu quand on a une maîtrise 
foncière, on a plus de poids. Dernier exemple en date, la friche industrielle qui était bloquée depuis plusieurs années, 
on a fait un choix d'investissement sur du foncier, ce qui nous permet de faire avancer des projets : la maison de santé 
et puis le déplacement d'lntermarché. Nous parlons un peu de la friche industrielle parce que les 2 projets sont liés. 
Vous avez bien compris qu'aujourd'hui cette délibération d'acquisition du centre-ville a pour but de délocaliser plus 
facilement l'lntermarché et puis de penser aux futurs aménagements. 

Monsieur le Maire, vous complétez un peu avec les étapes, pourquoi nous en sommes arrivés ici, l'historique et puis 
comment on voit les choses ? 

Monsieur le Maire : merci Anthony. 
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Oui je pense que c'est important de rappeler les faits. Rappelez-vous du 06 mai 2021, nous n'étions pas encore à un 
an d'investiture, et je disais qu'au cours d'une mandature dans le domaine de l'urbanisme, il y avait des moments 
importants, des réunions du Conseil Municipal qui sont importantes et il y a des délibérations qui sont essentielles. 

Ce soir est la 3°7° étape des fondations de ce que va être le ceur de ville. 

La 1%° étape, était le 06 mai 2021, nous étions en période de Covid, c'était une réunion dans la salle des fêtes et si 
vous vous rappelez ce soir-là, on avait dit, enfin on a cassé ce qui était cristallisé par une procédure au tribunal, à savoir 
au niveau de la friche industrielle, et nous avions conclu par cette délibération l'intention d'acheter 2,5 hectares de la 
friche industrielle. J'avais fait une interruption de séance pour donner la parole au gérant d'lntermarché qui venait de 
signer quelques heures avant cette réunion du Conseil Municipal, et avait pris la parole pour dire j'ai signé une 
promesse d'acquérir 02 hectares sur les 2,5 hectares que vous voulez acheter. Une promesse qui veut dire j'ai envie 
de me délocaliser et d'acheter demain avec l'obtention d'un permis de construire, un bâtiment. 
Donc ce 06 mai était la première étape en disant que nous étions facilitateurs; la Commune achetait 2,5 hectares et 
elle était fléchée pour délocaliser lntermarché. Ça c'était la première étape. 

La deuxième étape, c'était le 15 juin 2022, un an plus tard, d'une promesse unilatérale d'un gérant qui voulait acheter 
il y a eu un engagement du Conseil Municipal qui a dit faisons un engagement bilatéral, avec des engagements 
réciproques, l'un venant du gérant pour dire je vais déposer un permis de construire, je vais faire un lntermarché, et 
nous Commune, de nous engager à donner un terrain qui serait détruit de cette friche et dépollué. 
Voilà ce double engagement qui a été signé par une délibération du 15 juin 2022. 

Un an et demi après, ce soir, troisième étape. 
C'est celle de dire garantissons à la fois par la délocalisation à ce gérant, mais aussi à la Commune de maîtriser ce 
foncier pour faire en sorte qu'il ne soit pas acheté par un aménageur privé. Pour deux raisons : la première, quand on 
maîtrise le foncier, comme l'a dit Anthony, on peut plus facilement dessiner ce que les Marcheprimais désirent et ce 
que le Conseil Municipal décidera ultérieurement quant au devenir de cette parcelle-là, qui avec les quelques parcelles 
qui la jouxtent, représente un hectare de centralité pour faire un cœur de ville, la place de village. 
Cette troisième étape est essentielle car elle garantit aussi à celui qui se délocalise de ne pas vouloir venir en concurrent 
ou de ne pas mettre à la place du bâtiment dans lequel aujourd'hui il y a une enseigne, une deuxième enseigne. Le 
souhait est vraiment de garder cette notion de commerce de proximité par une délocalisation à 300 mètres de 
l'existant par de nouveaux bâtiments flambant neufs, avec des nouvelles normes et de faire en sorte que cette assiette 
là soit en partie revendue pour y faire des commerces et des services de proximité sur cette place de village. 
Cette troisième étape est le fruit d'une négociation avec la famille VALLÉE qui a duré un an et demi. Cette famille qui 
est venue investir dans les années 1991 et qui a fait qu'Intermarché se soit installé à Marcheprime. 
Il a fallu discuter pendant cette année et demie pour leur expliquer qu'il était temps que la Commune reprenne le 
flambeau dans son intérêt ... flambeau tenu pendant 31 ans par cette famille. 
Les premières discussions avec cette famille ont débuté en mars 2022. Entre temps, au mois d'avril 2022 nous avons 
rencontré dans la même salle les 5 commerçants de cette petite galerie marchande pour discuter de leur devenir et 
leur expliquer qu'on était là aussi pour les accompagner dans l'aménagement du cœur de ville et qu'ils étaient tous 
invités à évoluer dans cette future réalisation qui prendra du temps et qui se fera après la délocalisation. 

Si vous vous rappelez certains me posaient déjà les premières questions les premiers mois de notre investiture 
auxquelles je répondais vous verrez. J'ai envie de dire vous voyez, parce que ces étapes elles étaient à faire au fur et à 
mesure et il ne fallait pas franchir la 3ème étape avant d'avoir franchi les 2 premières. En effet, il y a une logique dans 
ces acquisitions/ventes qui permet d'avoir toujours cette maîtrise et de faire en sorte que la Commune évolue tel que 
le Conseil Municipal le décide mais aussi accompagnée des besoins et des attentes des Marcheprimais et aussi d'une 
démocratie participative au travers du Comité Citoyen Marcheprimais (il y a eu le 1er, maintenant le 2nd Comité) suivi 
par Maylis BATS qui nous donne son avis, ses idées, qui nous accompagne globalement dans cette réalisation du cœur 
de ville. 

On va rencontrer avec Emmanuel Cardoso, Conseiller municipal délégué à la dynamisation du commerce de l'artisanat 
et de l'emploi local, les 5 commerçants d'ici la fin du mois de novembre, pour leur expliquer qu'on a franchi une 
nouvelle étape, pour les informer comme je peux le dire ce soir que dans les prochains mois nous serons propriétaires 
de ces lieux et donc que par respect de la continuité d'exercice des 6 baux, les informer que nous les accompagnerons 
puisqu'ils continueront d'être locataires mais changeront de propriétaire. En effet la Commune de Marcheprime sera 
propriétaire et percevra les loyers jusqu'au départ de chacun d'eux. 

Voilà, j'ai fait le tour du sujet, peut-être qu'il serait bien tant qu'on y est de dire ce qui va se passer au-delà de ces deux 
actes dans les prochains mois, l'année prochaine? 
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Monsieur Anthony FLEURY: Comme on l'a dit le travail qui est mené aujourd'hui par cette délibération, c'est pour 
pouvoir construire ce cœur de ville et donc cela passe par la délocalisation d'lntermarché. Ce projet est donc en lien 
avec la friche également. 

Au niveau de la friche, les demandes de subventions fonds friche vont être déposées, le dossier va être déposé d'ici la 
fin de l'année. Rappelez-vous, cela fait plusieurs Conseils Municipaux qu'on le dit, même plusieurs durant ces 
premières années, il y a eu des frais parce que quelque part pour avoir un projet pertinent il faut passer par des études 
nécessaires et qui sont demandées par les services de l'État. 
Nous faisons un suivi de l'ensemble des dépenses pour mettre tout cela dans le dossier du fonds vert. Le dépôt du 
dossier de subvention est notre prochain objectif d'ici la fin de l'année. 

Début d'année 2024, il va falloir dans un premier temps enlever les bâtiments et donc procéder à une 
déconstruction/désamiantage puis ensuite à une dépollution. 
Je dis dans un premier temps, parce que quelque part, on l'a vu et on suit les études avec l'ensemble des élus qui font 
partie de la commission, l'ensemble des études nous permet d'avoir des éléments qui vont pouvoir définir la 
temporalité de la déconstruction / dépollution. Peut-être qu'ils s'effectueront ensemble ou pas. 
Ensuite sur cette même année, il y aura le dépôt du permis de construire de la part d'lntermarché, puisque quelque 
part, il faut que la Commune mette tout mettre en œuvre pour avoir un terrain prêt à accueillir l'lntermarché. Du côté 
d'lntermarché, ils ont aussi beaucoup de travail pour le dépôt de ce permis de construire, ils ont déjà bien avancé 
puisqu'on a aussi des réunions ensemble pour suivre les différentes étapes. 

Notre travail d'élu c'est aussi de continuer à avoir des réflexions. Comme le disait Monsieur le Maire, il y avait le Comité 
Citoyen avec lequel nous travaillons actuellement pour avoir des idées nouvelles ou autres, et cela s'inscrit dans le 
premier Comité Citoyen qui a eu lieu. Mais il y a également l'école d'architecture de Bordeaux qui a travaillé avec nous, 
puis nous avons eu des études de bureaux d'études sur la mobilité afin de voir une relation aussi entre les quartiers et 
plus précisément entre ce nouvel lntermarché et notre centre-ville, de la mobilité douce etc. 

Monsieur le Maire : merci, donc en 2024 il y aura la démolition/déconstruction et un permis de construire déposé par 
lntermarché. 
C'est donc une année d'instruction pour lntermarché qui est, je le rappelle, un commerce, donc un établissement 
recevant du public (ERP), donc un permis qui va passer par la Commission Départementale d'Accompagnement 
Commercial (CDAC). Ce sont des instructions qui durent environ 10 mois, donc on imagine qu'il n'y aura pas de 
construction avant 2025. 
On peut imaginer la construction, si tout va bien, vers mi-2025 et une ouverture d'lntermarché en 2026. 

On ne peut pas en dire d'avantage parce qu'il y a trop de paramètres qui permettraient de raccourcir ou de rallonger 
ce délai. Donc comme le dit Anthony FLEURY, tant qu'il n'y aura pas une délocalisation d'lntermarché, on ne pourra 
rien faire, l'activité continuera mais la Commune étant propriétaire elle percevra les loyers à hauteur de 189 682 €. 

Deux précisions supplémentaires, car les informations peuvent se propager rapidement : cet accompagnement se fait 
à la fois par une activité maîtresse et d'emprise essentielle qu'est lntermarché, mais il se fait aussi auprès des cinq 
commerçants. Nous les avons déjà rencontrés et nous allons les rencontrer à nouveau d'ici la fin du mois pour leur 
dire qu'il n'y a rien qui change avec lntermarché présent, et même après le départ d'lntermarché, qu'il n'est pas 
question qu'ils cessent leur activité. 
lntermarché ne cessera pas son activité, il quittera peut-être en fin de semaine dans un lieu pour démarrer le début 
de la semaine suivante dans le nouveau lieu. Ce sera la même chose pour ces commerçants qui auront une activité 
continue dans laquelle nous, Commune, maîtriserons des locaux vides à côté, et là il y aura le résultat d'une 
effervescence de chacune des commissions pour savoir ce que nous ferons de ces locaux vides, mais déjà il faut porter 
cette réflexion. De plus, il y aura un accompagnement sur l'invitation qu'on apportera pour chacun d'eux, à s'inscrire 
dans les nouveaux locaux de la réalisation du cœur de ville. 
Il n'est pas question que ces commerçants perdent un jour d'activité dans le lieu où ils sont et là aussi ils seront invités 
à se délocaliser sans perte d'activité. On y tient, on leur a dit, et on le répètera, il y aura une continuité d'activité pour 
chacun d'eux. 
Je pense qu'on a exposé tout le sujet. Avant d'aborder la délibération, y a-t-il des questions, des observations ? 

Madame Karine MARTIN : c'est très clair et très bien exposé. Peut-être que j'anticipe un peu, vous me connaissez, je 
suis toujours très pressée, mais j'aime bien poser des questions, même si éventuellement cela pourra être vu en 
commission ensuite, mais je les pose publiquement car d'autres personnes doivent se les poser aussi. 
Il n'y a pas de surprise sur ce sur ce choix de votre part de vouloir acheter ces parcelles, j'avais une question qui 
concerne toujours la dépollution/déconstruction etc puisque il y a un poste de station-service donc j'imagine que vous 
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avez évalué un coût selon les deux options possibles de vente avec la station-service en l'état soit comme la zone que 
vous faites avec le futur d'lntermarché de faire la dépollution vous-même et le réaménagement. 

Monsieur le Maire : la réponse est claire ; la différence entre une friche industrielle où les exploitants ne sont plus là, 
il est du ressort de celui qui achète de prendre conscience de cette pollution et de la prendre à sa charge, ce qui est le 
cas de la friche industrielle. Dans notre situation, on connaît l'exploitant et on connaît le propriétaire. Donc, on n'est 
pas rentré dans les détails, ce n'est pas l'objet de cette délibération, mais dans l'acte définitif qui sera signé entre la 
Commune et le vendeur, seront inscrites les responsabilités de chacun, et chacun devra s'y soumettre que ce soit le 
propriétaire, l'exploitant ou la Commune. Il n'est pas question que la Commune paie une quelque pollution que ce soit 
qui serait liée à l'exploitation d'une station-service. Des discussions ont eu lieu avec l'exploitant, gérant d'lntermarché 
pour faire en sorte d'enlever le visible car la Commune n'a pas pour vocation d'acheter une station-service et d'en faire 
l'exploitation. Pour ce qui est de l'invisible, c'est-à-dire les cuves, il y aura une analyse dans les mois qui suivront le 
départ, pour vérifier qu'il n'y ait pas de pollution. Et s'il y avait pollution, ce serait au gérant, même après son départ, 
de payer les frais de dépollution. 
Pour ce qui est des cuves en principe, elles doivent être remplies de sable car on ne peut pas les laisser vides. La 
discussion portera sur le fait de laisser ou non les cuves en place, mais ce sera à l'aménageur quoiqu'il en soit de les 
évacuer. Nos conseils travaillent sur ces points c'est pour cette raison que l'acte va être travaillé encore quelques 
semaines avant de devenir définitif. 

Madame Karine MARTIN : merci. Ensuite ma question porte sur l'accompagnement des 5 commerçants de la galerie, 
car j'imagine que vous serez également accompagnés par la CO BAN pour faire face à leurs éventuelles inquiétudes, 
puisque vous savez qu'on ne peut pas s'empêcher d'être inquiet quand on sait qu'il y a une « locomotive » qui est 
délocalisée et qu'il y aura forcément un laps de temps entre le moment de réflexion et le moment de réalisation. Vous 
travaillerez en commission et il y aura un travail de réflexion avec votre équipe sur le futur du bâtiment à conserver ou 
non ? Est-ce qu'il y aura des aides financières pour la délocalisation future? 

Monsieur le Maire : Il y a une période intermédiaire, celle du départ d'lntermarché, durant laquelle les travaux ne sont 
pas encore là et les réalisations des nouveaux locaux non plus. Cette période intermédiaire, c'est un accompagnement 
qui va se faire à deux niveaux. Le 1° est de la compétence de la COBAN dans le développement économique parce que 
j'en suis en plus vice-président, sera effectué auprès des commerces et des activités qu'il peut y avoir pour faire en 
sorte que s'il y a une chute du chiffre d'affaires, il y aura un accompagnement. 
Le 2°, c'est celui de dire que chacun des commerçants sera entendu sur son besoin et son devenir. 
Soit on est facilitateur et on est en lien avec l'aménageur, soit les prix sont en décalage par rapport aux montants 
actuels des loyers (ce qui semble être les cas), et vous savez on a fait la même chose pour La Poste, on est resté 
propriétaire des locaux et aujourd'hui la poste est locataire de locaux qui appartiennent à la Commune. S'il fallait 
passer par là, on serait facilitateur à tel point d'être propriétaire de locaux pour accompagner ces commerçants et qu'il 
n'y ait pas une rupture au niveau des charges. Pour certains, des baux de 30 ans ont été signés, et malgré la 
réindexation annuelle, se retrouvent quelque fois dans des conditions difficiles. Nous devrons entendre chacun d'eux 
sur leurs souhaits, à savoir s'ils voudront rester locataires dans les mêmes locaux ou au contraire profiter de rentrer 
dans des locaux adaptés à leur évolution d'activité? Voudront-ils passer sur un investissement et devenir propriétaire ? 
La locomotive va se créer par nous-même Marcheprimais au sein du cœur de ville. Les commerces ne tiennent pas 
uniquement en s'accrochant à un commerce de proximité. Demain, le cœur de ville en lui-même sera si j'ose dire « une 
locomotive ». 

Madame Karine MARTIN : j'en suis bien consciente, mais il est vrai qu'en période de travaux, on l'a vu pour le tramway 
à Bordeaux, cela engendre l'inquiétude des commerçants. Je connais très bien le développement économique et je 
sais qu'il n'y a pas de problème avec des institutions mais c'est à Marcheprime et les commerçants n'y sont pas 
habitués. 

Monsieur le Maire: je sais qu'ils n'y sont pas habitués mais il y aura un phasage à la fois de l'aménageur et de la 
Commune. Il y a une maîtrise qu'est la place de village qui va rester propriété communale. C'est le reste, en périphérie 
qui va être du ressort d'un aménageur. C'est un choix fort de la Commune. Nous aurions pu passer par une autre étape 
qui était celle de négocier par un aménageur qui aurait forcé un peu et moi je n'aime pas les rapports de force, on le 
voit trop bien sur ce qui se passe sur les parcelles restantes de la friche industrielle pour lesquelles un aménageur a 
envie de pousser davantage sur une densité, sur des hauteurs, sur une réglementation ... la réglementation en 
urbanisme, c'est le PLU. C'est nous Commune qui décidons de ce PLU, et donc il est plus intéressant de maîtriser le 
tout et après de donner nous-mêmes les conditions d'aménagement de ce cœur de ville. 

Madame Karine MARTIN: Justement comme on parle du cœur de ville et de la zone future d'lntermarché, j'avais posé 
la question la dernière fois mais vous n'aviez pas encore les résultats; je voulais savoir l'estimation du coût de la 
dépollution suite à l'étude que vous deviez recevoir justement après le Conseil Municipal. 
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Monsieur Anthony FLEURY: Effectivement comme on l'a évoqué la dernière fois, il y a des études complémentaires 
qui ont été menées et évoquées lors du dernier Conseil Municipal auquel je n'étais pas présent, lors de la délibération 
rendant compte des décisions prises par le Maire. Aujourd'hui on a eu retour pour la vie faune et zones humides sauf 
que pour avoir la complétude des zones humides il est nécessaire qu'il y ait un peu d'eau et il faut attendre jusqu'au 
mois d'avril 2024 pour pouvoir avoir la dépollution et déconstruction la plus pertinente. Donc j'ai envie de vous dire 
qu'aujourd'hui on a déjà une partie mais qu'il faut encore attendre jusqu'en avril 2024 pour l'ensemble des zones 
humides. C'est indépendant de notre volonté. 

Monsieur le Maire : c'est la problématique d'être « noyé » si j'ose dire par une surrèglementation, c'est pas ça qui 
différencie la France, c'est pas ça qui fait avancer une Commune, surtout quand on a tous le désir de revaloriser une 
friche industrielle et qu'on nous met en opposition une volonté de répondre à notre besoin d'abord d'urbaniser un 
endroit qui est à démolir plutôt que d'aller faire de l'étalement urbain et d'autre part nous faire une démonstration 
qu'il y a des zones touristiques floristiques sur une friche qui est polluée. Cette surrèglementation on la subit et c'est 
vrai qu'elle retarde énormément, au-delà de l'étude quatre saisons qui nous a permis d'approuver la révision à allégée 
du PLU en mars dernier, car il a fallu des études, des complétudes de dossiers avec intervention d'écologues entre 
autres pour aller jusqu'au bout du bout. La dernière fois qu'on a fait une réunion, on nous a dit qu'il fallait attendre 
l'hiver pour voir si l'année était pluvieuse. Je crois qu'elle le sera, et c'est ce qui permettra de définir si la zone est 
potentiellement humide ou avérée. 

Madame Karine MARTIN : oui et ce sont à chaque fois des coûts supplémentaires ... autant parfois j'attaque sur 
certaines choses autant là je pense qu'il faudrait revoir certaines lenteurs administratives. 

Monsieur le Maire: et en plus on a on a un effet de mille-feuilles où la DDTM, la DREAL, l'ADEME, la MRAE et les 
différents organismes de l'État peuvent se contredire mais qu'il faut consulter à chaque fois pour chacune des études 
et qui coûtent à la Commune et qui ralentissent les dossiers. 
Il est évident que quand on est sur plus de 5 hectares de friche industrielle, la première des choses c'est de démolir, 
de dépolluer et de sauvegarder la faune et la flore dans des zones naturelles. Imaginez l'incohérence des propos qu'on 
peut avoir avec les différents services de l'État ... le lotier qui est une plante protégée au niveau de l'Europe, on en a 
trouvé entre le troisième et quatrième bâtiment dans une allée et il n'est pas venu par hasard. C'est sûrement un 
oiseau qui a lâché une graine car il n'y avait pas de lotier à l'époque. Et maintenant, il faut respecter ce lotier-là. Donc 
voilà, sans vous parler des chauves-souris, des chouettes et compagnie. Bientôt il faudra laisser la friche industrielle 
pour laisser la faune et la flore s'exprimer. 

Monsieur Anthony FLEURY: je veux rajouter un petit mot là-dessus et c'est bien que vous puissiez le dire ce soir, ce 
n'est pas nous qui sommes férus d'études; il y a des obligations et vous parliez des quatre saisons et c'est là qui est 
important de rajouter cette précision. L'étude des quatre saisons a servi aussi pour la mise en place du plan local 
d'urbanisme et que là on étudie une partie encore à l'intérieur d'un zonage, d'une OAP, qui a été définie par l'étude 
des quatre saisons qui nous redemande des compléments écologiques. Donc quelque part ce n'est pas du tout la 
même étude. Il s'agit d'une étude écologique, complémentaire et plus précise sur un zonage qui nous est imposé par 
les services de l'État. Alors on comprend aussi parce que derrière il y a des services instructeurs, patrimoine et autres 
et on ne fait pas n'importe quoi, où on veut et comme on veut, comme Monsieur le Maire l'a rappelé, il y a quand 
même un contexte où il y a eu de l'industrie, des hydrocarbures, de la méthanisation, mais c'est bien de rappeler qu'on 
doit garder ce rythme de planning, qu'on ne choisit pas car sinon ce serait pas complémentaire et on pourrait avoir 
une demande de complément dans nos dossiers d'instruction. 
Donc merci de revenir sur ce point et de dire qu'on est tous dans le même bateau et on continuera quand même 
ensemble à développer nos réflexions sur l'aménagement du centre-bourg, et vous le disiez tout à l'heure avec 'votre' 
commission mais avec 'notre' commission, vous en faites partie. On a des échanges assez constructifs il me semble sur 
ces sujets-là qui nous permettront d'imaginer ce lieu de convivialité et de rassemblement. 
Effectivement il y a la locomotive lntermarché, mais le but de demain c'est de créer un centre-ville attractif et c'est 
pour ça que j'ai envie d'avoir aussi un message d'espoir, quand vous dites le mot 'peur', moi j'aime pas trop ces 
discours-là, parce que dans le monde dans lequel on vit, j'ai un peu l'impression que des fois on a tendance à mettre 
ce mot-là, un peu anxiogène, à toutes les sauces et que demain c'est notre rôle de politiques et le rôle de la commission 
comme vous l'avez dit et des commissions, de continuer de développer et d'avoir ce cœur de ville qui soit attractif, 
aussi bien en place du village ou en halle ou en aménagement public, mais aussi bien avec des aménagements privés 
correspondant aux définitions de l'OAP du plan local d'urbanisme notamment. 

Monsieur le Maire: je réponds à des questions qui me sont envoyées par les réseaux sociaux, et la première : allez 
vous déposer la clôture du parking d'lntermarché maintenant que vous êtes propriétaire? 
Propriétaire on ne l'est pas ce soir car il y a une période de recours quand une Commune achète ou vend et il faut 
attendre au moins deux mois pour signer l'acte définitif. 
Cette clôture a été posée par un des locataires qui a fait valoir ses droits d'utilisation par le bail qu'il a signé auprès de 
son propriétaire. 
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Nous Commune devons respecter les six baux qui ont été signés et on ne peut pas les modifier. Donc ce grillage, sauf 
s'il devait être dénoncé et s'il y avait une erreur dans la lecture de ces baux, il restera tant qu'lntermarché aura son 
activité. Et je vous garantis qu'une fois le départ d'lntermarché nous enlèverons le grillage. 
Deuxième question sur les loyers que vont payer les cinq commerçants dans les nouveaux locaux. 
Je réexplique l'idée, ce n'est surtout pas qu'il y ait un fossé entre le loyer payé actuellement par ces commerçants et 
celui qui sera payé dans les nouveaux locaux, sauf s'ils venaient à occuper des locaux chez un aménageur privé. Pour 
éviter que ce prix ne soit trop élevé, l'idée comme certaines communes de France osent le faire, c'est d'acquérir des 
locaux que la Commune mettrait en location auprès de ces commerçants, pour qu'il n'y ait pas de risque de loyer 
exponentiel. Comme cela on ne met pas en difficulté ce qui a fonctionné depuis des années. Je le rappelais le 06 mai 
2021, dans la page 7 de notre programme, c'est pérenniser les commerçants existants sur la Commune. L'idée c'est de 
maintenir cette activité même s'ils doivent partir et s'inviter à être dans un cœur de ville. Il faut pérenniser leur activité 
et leur permettre, en les accompagnant, de se déplacer et d'être dans des conditions similaires pas identiques, parce 
que s'ils prennent des locaux plus grands, vous comprendrez très bien que le loyer sera un peu plus important. 

On rencontrera ces cinq commerçants d'ici la fin du mois, Emmanuel Cardoso les a déjà invités et donc on rentrera un 
peu plus dans le détail. La prochaine étape primordiale, c'est l'obtention du permis de construire du nouvel 
lntermarché. Là, ça sera un feu vert pour faire en sorte qu'à la fo is ce travail du Comité Citoyen Marcheprimais qui 
nous accompagne dans les desideratas de la Commune, et à la fois le travail dans les différentes commissions, sera 
davantage concrétisé et nous verrons après dans quelle mesure se fera cette réalisation du cœur de ville. 

Madame Karine MARTIN: je voulais savoir comment vous alliez financer ces terrains ? Alors j'imagine qu'il y a une 
partie qui sera par rapport à la vente de Liséa ? 

Monsieur Christophe LORRIOT: une partie effectivement de l'argent destiné à l'achat sera financée par la vente de 
Liséa, environ à hauteur de 1/3. Les 2 autres tiers du montant font l'objet d'une consultation auprès d'organismes 
financiers pour lesquels nous avons reçu diverses offres que nous sommes en train d'étudier. 

Monsieur le Maire : pour aller plus loin dans l'idée de la Commune, c'est d'acquérir par des prêts relais parce que 
l'idée n'est pas d'acheter pour garder, mais d'acheter pour revendre. L'acquisition de la friche industrielle a été faite 
suite à cette délibération du 06 mai 2021, et automatiquement nous avons fait un prêt relais de 4 ans. Donc nous avons 
jusqu'en 2025, encore deux ans. Ce sera la même chose pour celui-ci ; l'idée c'est de faire un pré-relais sur 4 ans qui 
va être signé début 2024 et de cette façon nous aurons jusqu'en 2028. Donc il y a tout espoir de vendre partie de ceci 
en sachant que même s'il y avait un ralentissement de cette délocalisation, nous percevrions comme je le disais tout 
à l'heure, les loyers d'un montant de près de 190 000 €, donc il y a quand même des recettes qui rentrent ce n'est pas 
perdu. Donc ça vient diminuer quelque part un chiffre dont on peut discuter, mais pour avoir sollicité un expert 
comptable, les conseils et une avocate, le prix aujourd'hui, si on ramène au mètre carré, 8116m,c'est 431 €/m?. 
On est 20% en dessous du prix dans un lotissement sur Marcheprime, mais 431 €/m?,en centralité avec un bâti et avec 
des activités qui nous ramènent des loyers, sincèrement on est à un prix intéressant. 

Je peux garantir mes propos, je ne suis pas allé jusqu'au bout mais je vais juste vous lire le courrier que j'ai reçu de la 
famille Vallée qui faisait suite à la lettre d'intention de Monsieur le Maire du 26 septembre, reçu le 04 octobre de la 
SAS la MARCHE: 
« Je soussignée Claudine Vallèe, Présidente de la société La Marche, accuse réception de votre lettre d'intention d'achat 
du 26 septembre dernier pour l'acquisition des parcelles cadastrées AE 12/13/14/15/16/17/18/19/20 et 33 pour un 
montant 3 500 000 €. Comme suite à nos différents échanges, je vous je vous confirme mon accord. » 
Il y avait les coordonnées de leur notaire qui s'est mis en relation aussitôt avec le nôtre, Maître Ducasse à Marcheprime, 
et donc vous avez ainsi une garantie. 

Madame Karine MARTIN : on pourrait en parler pendant des heures, il y aura toujours des questions. 

Monsieur le Maire: je sais bien et il y en aura d'autres. Il s'agit ici d'une première étape sur les trois étapes fondatrices 
de cette délocalisation. Mon adjoint en charge du cœur de ville expliquera en détail l'évolution de ce dossier qui est 
important. C'est ensuite du ressort de l'ensemble du Conseil Municipal, dans les différentes commissions d'apporter 
et d'abonder pour faire en sorte que ce cœur de ville voit le jour dans les prochaines années. » 

Conseil municipal du 14 novembre 2023 
Page 9 sur 17 



Monsieur Anthony FLEURY, adjoint au maire délégué à l'aménagement du cœur de ville donne lecture de la délibération 
soumise au vote de l'assemblée : 

Vu le Code général des collectivité territoriales et notamment les articles L2122-21 et L 2241-1, 

Vu la note de synthèse ci-annexée, 

Vu l'avis de France domaine en date du 31 octobre 2023 ci-annexé; 

Vu l'avis favorable de la commission Aménagement du Cœur de ville en date des 25 mai et 14 septembre 2023 ; 

Considérant que, d'une part, le centre commercial composé de l'enseigne « Intermarché », d'une station-service et de 
cinq locaux commerciaux à vocation à être déplacé sur les parcelles cadastrées AE122p et AE62p, situé au sein de l'actuelle 
friche industrielle, que la commune lui cède pour ce faire; 

Considérant que, d'autre part, le projet d'aménagement de la centralité et des espaces publics du Cœur de Ville implique 
que la Commune dispose de la maitrise foncière de l'unité foncière (cadastrée section AE 
n°12/13/14/15/16/17/18/19/20/33 d'une superficie de 8 116m?) sur laquelle est actuellement exploitée le centre 
commercial composé de l'enseigne 
« Intermarché » et de 5 autres commerces, appartenant à ce jour à la SAS LA MARCHE ; 

Considérant que toutes les activités commerciales vont se maintenir sur site avant l'installation effective du nouvel 
lntermarché sur une partie de l'actuelle friche industrielle, permettant ainsi à la commune, devenue propriétaire des 
terrains, d'encaisser, au titre des baux commerciaux en vigueur, une recette de loyers d'un montant total de 189 682 euros 
par an; 

Considérant que la valeur de cet ensemble foncier a été estimé par le service France Domaine à la somme de 3 162 000 
euros (hors taxes hors frais), assorti d'une marge d'appréciation de 10% (soit 3 478 000 euros), dans son avis en date du 
31/10/2023, que les discussions avec la société propriétaire ont permis d'établir un prix de cession de 3 500 000 euros 
hors frais; 

Considérant que les frais d'acquisition (frais de géomètre, de notaire, d'enregistrement, etc.) seront à la charge de la 
Commune; 
Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- APPROUVE l'acquisition des parcelles cadastrées AE n°12/13/14/15/16/17 /18/19/20/33 d'une superficie totale de 
8 116m2 auprès de la SAS LA MARCHE pour un montant de 3 500 000 euros hors frais; 
- AUTORISE Monsieur le Maire à procéder à l'acquisition des parcelles précitées; 
- PREND ACTE de la reprise par la Commune, en qualité de propriétaire/bailleur, des baux commerciaux en vigueur; 
- AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tous actes notariés et tous documents afférents à ce dossier; 
- DIT que les crédits seront prévus au Budget principal VILLE 2023, à l'opération 97 « Coeur de ville»; 
- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
légalité ainsi qu'au SGC de Belin-Beliet. 

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Monsieur le Maire : « merci Monsieur Fleury. Deux derniers détails, le premier vous avez vu pour la première fois 
l'opération 97 dénommée Cœur de ville a été créé qui correspond à cette opération d'investissement et il y aura 
également un budget qui sera dédié afin de pouvoir percevoir les loyers des commerçants, car ils sont assujettis à la 
TVA et donc on ne peut pas les intégrer directement dans le budget principal. Il y aura à la fois pour de la gestion parce 
qu'il y a une TVA qui sera incluse dans chacun des loyers et pour une meilleure lisibilité nous tenons à ce qu'il y ait un 
budget annexe, monsieur Christophe LOR RIOT nous en parlera d'ici quelques temps. » 

Délibération n 2023-90 
Modification de la délibération n" 18-06-20-04 portant délégation d'attributions du Conseil Municipal au 
Maire. 

Madame Maylis BATS, adjointe au maire déléguée au ressources humaines expose que : «le 18juin 2020, Monsieur 
le Maire a délégué un certain nombre de ses compétences dans un souci d'efficacité et de rapidité, ceci afin de 
simplifier et d'accélérer la gestion des affaires de la commune. 
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Les prérogatives que le Conseil Municipal peut ainsi déléguer au Maire sont nombreuses et très variées dans leur 
contenu. Comme il s'agit de pouvoirs délégués, le Maire doit, selon les dispositions de l'article L.2122-23 du CGCT, en 
rendre compte à chacune des réunions obligatoires du Conseil Municipal, et c'est ce qui est fait à chaque fin de séance 
en dernier point. 
Les décisions ainsi prises par le Maire sont assujetties aux mêmes conditions de contrôle et de publicité que les 
délibérations, c'est-à-dire qu'elles doivent donner lieu à transmission à l'autorité préfectorale ainsi qu'à publication. 

Le 18 juin 2020, la délibération n18-06-20-04 a délégué au Maire l'ensemble des attributions alors en vigueur, à 
l'exclusion des points 1,13, 25° et 28°. 
En 2022, la Loi « 3Ds (différenciation, décentralisation, déconcentration et simplification) » a permis une série de 
mesures qui répondent aux besoins des collectivités locales et simplifier leur action publique. Cette loi a ajouté deux 
matières pouvant être déléguées : 

L'admission en non-valeur des titres de recettes (point 30°) ; 
La possibilité d'autoriser les mandats spéciaux des membres du Conseil Municipal, ainsi que le 
remboursement des frais exposés dans ce cadre (point 31°). 

Cette même loi a également actualisé les références du Code de l'urbanisme du point 15° relatif au droit de 
préemption. 

Enfin, pour plus de souplesse de gestion, je vous propose ce soir de modifier la délibération du 18 juin 2020 et 
notamment les points 4, 11, 15,16, 23 et 26 et d'ajouter les points 30 et 31. 

Je vais vous parler uniquement des points que nous modifions. 
Donc concernant le point 4, il est relatif à la délégation d'attribution en matière de marchés publics et accords-cadres, 
ainsi que leur avenant en vue d'une délégation générale. Actuellement, le Conseil Municipal reste compétent pour les 
avenants représentant une augmentation de plus de 5 % par rapport au marchés initiaux d'un montant supérieur à 20 
000 euros hors taxes. Avec la modification, il s'agit de permettre à Monsieur le Maire de prendre toute décision quel 
que soit le montant de ces marchés et accords-cadres et quel que soit le pourcentage de l'avenant qui pourrait se 
présenter. 
Pour ce qui est du point 11, il s'agit d'une réactualisation. Le point 15, il était octroyé à Monsieur le Maire la délégation 
de l'exercice de ses droits à l'occasion de l'aliénation, c'est-à-dire qu'il pouvait déléguer ses droits. Ici, la loi 3DS dans 
son actualisation a modifié l'article et Monsieur le Maire est obligé par cette loi de déléguer ses droits sur ce point. 
Pour le point 16, il s'agit juste d'une réactualisation. Pour le point 23, c'est une réactualisation qui permet de conclure 
la convention prévue dans le Code général des collectivités territoriales (CGCT). 
Pour le point 26, il s'agit de l'ajout du HT aux 500 000 € de demande de subvention, ce qui permet d'avoir plus de 
souplesse, 20 % de plus sur ce montant-là. Et je vous propose d'ajouter deux points : 
Le point 30 permet d'admettre en non-valeur les titres de recettes présentés par le comptable public. Chacun de ses 
titres correspondant à une créance irrécouvrable, d'un montant inférieur à 100 euros, le Maire devant, en rendre 
compte au Conseil Municipal, une fois par an, au moyen d'un état listant les créances. 
Le point 31, toujours relatif à la loi 3DS, consiste à autoriser Monsieur le Maire pour signature de tout ce qui concerne 
les mandats spéciaux que les membres du Conseil Municipal peuvent être amenés à exercer dans le cadre de leur 
fonction ainsi que le remboursement des frais afférant prévu à l'article L2123-18 du présent code. » 

Aucune question n'étant posée, Madame Maylis BATS, adjointe au maire déléguée au ressources humaines donne 
lecture de la délibération soumise au vote des élus : 

Vu le Code général des collectivité territoriales et notamment ses articles L 2122-22, L 2122-23 et 
D2122-7-2; 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 18 juin 2020 déléguant une partie de ses. attributions au Maire; 

Considérant, d'une part, les évolutions et mises à jour des dispositions de l'article L 2122-22 du Code général des 
collectivités territoriales telles qu'introduites notamment par la loi « 3Ds » du 21 février 2022 et le décret n2023-53 
du 29 juin 2023 ; 

Considérant, d'autre part, que la délégation d'attribution actuelle relative aux marchés et leurs avenants permet peu 
de souplesse dans l'administration communale et la gestion du service au vu du développement de cette activité; 

Considérant qu'il est nécessaire de procéder à une modification de la délibération d'attributions en date du 18 juin 
2020; 
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Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal: 

- DECIDE que le Maire est chargé, pour la durée de son mandat, et par délégation du Conseil Municipal des délégations 
suivantes énumérées à l'article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales, à l'exclusion des points 1°, 
13, 25° et 28°: 

- OCTROIE en conséquence les délégations suivantes : 

2° De fixer, dans la limite de 1 000 € par droit unitaire, les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt 
temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d'une manière générale, des droits prévus au profit de la commune 
qui n'ont pas un caractère fiscal, ces droits et tarifs pouvant, le cas échéant, faire l'objet de modulations résultant de 
l'utilisation de procédures dématérialisées ; 

3° De procéder, dans la limite des sommes inscrites au budget, à la réalisation des emprunts destinés au financement 
des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les 
opérations de couvertures des risques de taux et de change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au Ill de 
l'article L. 1618-2 et au a de l'article L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions duc de ce même article, et de passer à 
cet effet les actes nécessaires ; 

4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des 
accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget; 

5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas 12 ans; 

6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes; 

7° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ; 

8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 

9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges; 

10° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ; 

11° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice et experts 
dans la limite de 10.000 €; 

12° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la commune à 
notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ; 

14° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme; 

15° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, que la commune 
en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les 
dispositions prévues à l'article L. 211-2àL. 211-2-3 0u au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même code ; 

16° D'intenter au nom de la commune toutes les actions en justice ou de défendre la commune dans toutes les actions 
intentées contre elle, devant toutes les juridictions sans exception, nationales, européennes ou internationales, 
administratives et judiciaires, civiles comme pénales et à se constituer partie civile, au nom de la Commune, 
notamment par voie de plainte ou de citation directe, et de transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 €; 

17 De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules municipaux 
dans la limite de 10 000 € par sinistre; 

18° De donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la commune préalablement aux 
opérations menées par un établissement public foncier local ; 

19° De signer la convention prévue par l'avant-dernier alinéa de l'article L. 311-4 du code de l'urbanisme précisant les 
conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d'équipement d'une zone d'aménagement concerté et de 
signer la convention prévue par le troisième alinéa de l'article L. 332-11-2 du même code, dans sa rédaction antérieure 
à la loi n" 2014-1655 du 29 décembre 2014 de finances rectificative pour 2014, précisant les conditions dans lesquelles 
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un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux; 

20° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum fixé à 600.000€ par année civile ; 

21° D'exercer ou de déléguer, en application de l'article L. 214-1-1 du code de l'urbanisme, au nom de la commune, le 
droit de préemption défini par l'article L. 214-1 du même code, sauf sur les zones UI et AUI du PLU et dans la limite 
d'un montant de 200 000 €; 

22° D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 à L. 240-3 du code de l'urbanisme 
ou de déléguer l'exercice de ce droit en application des mêmes articles, dans la limite d'un montant de 200 000 €; 

23° De prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code du patrimoine relatives à la 
réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les opérations d'aménagement ou de travaux sur le 
territoire de la commune et de conclure la convention prévue à l'article L. 523-7 du même code; 
24° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle est membre; 

26° De demander à tout organisme financeur l'attribution de subventions dont le montant figurant dans le plan de 
financement n'excède pas 500.000 € HT ; 

27° De procéder au dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou 
à l'édification des biens municipaux dont le montant des travaux n'excède pas 200.000€; 

29° D'ouvrir et d'organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de l'article L. 123-19 du code de 
l'environnement; 

30° D'admettre en non-valeur les titres de recettes, ou certaines catégories d'entre eux, présentés par le comptable 
public, chacun de ces titres correspondant à une créance irrécouvrable d'un montant inférieur à 100 euros, le Maire 
devant en rendre compte au Conseil Municipal une fois par an au moyen d'un état listant les créances; 

31° D'autoriser les mandats spéciaux que les membres du Conseil Municipal peuvent être amenés à exercer dans le 
cadre de leurs fonctions, ainsi que le remboursement des frais afférents prévus à l'article L. 2123-18 du présent code; 

- PRECISE que les délégations consenties en application du 3° de l'article L 2122-22 prennent fin dès l'ouverture de la 
campagne électorale pour le renouvellement du Conseil Municipal; 

- AUTORISE, en cas d'empêchement du Maire, que la présente délégation soit exercée par les adjoints dans l'ordre du 
tableau; 

- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
légalité ainsi qu'au SGC de Belin-Beliet. 

Monsieur le Maire :«merci pour cette présentation, il s'agit de la simplification de procédures. De toutes façons, je 
dois rendre compte des décisions que je prends et d'expliquer s'il y a lieu de répondre à des questions, donc il n'y a 
pas de surprise. » 

Aucune question n'étant posée la délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Délibération n" 2023-91 
Compte-rendu des décisions prises par Monsieur le Maire dans le cadre de ses délégations. 

Monsieur le Maire expose que :« la dernière délibération est celle concernant le compte-rendu des décisions prises, 
vous avez vu une transition facile, par le Maire dans le cadre de ses délégations. 
Vous avez une liste de 25 décisions prises entre la dernière réunion du Conseil Municipal du 28 septembre et celui de 
ce soir. » 

Vu le Code général des collectivité territoriales et notamment son article L2122-22 ; 

Vu les délégations accordées à Monsieur le Maire par délibération du Conseil Municipal du 18 juin 2020 et compte 
tenu du fait qu'il doive en informer le Conseil Municipal ; 

Considérant que Monsieur le Maire a été amené à prendre les décisions municipales, qui se trouvent sur le site 
internet de la ville dans leur intégralité, pour les objets ci-après : 
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2023-97 22/09/23 Marché avec la Poste pour la location de fichier nouveaux arrivants - 220,62 €TTC 

2023-98 29/09/23 
Marché avec la sté Zazou productions - spectacle les Petits Mots à la bibliothèque - 275 € 
TTC 

2023-99 22/09/23 
Marché avec la Sté SERFIM TIC pour la fourniture, installation et maintenance d'un 
système de vidéoprotection - 170 046,68 € TTC 

2023-100 28/09/23 
Achat de chocolats de Noël pour les élèves des écoles maternelle et élémentaire auprès de 
la sté Signature chocolat - 4 590 € 

2023-101 27/09/23 Marché avec la compagnie Les Figures pour le spectacle Wild Wild Wild - 830 €TTC 

2023-102 02/10/23 
Occupation du domaine privé communal 3 avenue d'Aquitaine - Food truck Fou de Thaï du 
14/10/2023 au 31/08/2024 les samedis de 16h à 21h 

2023-103 03/10/23 
Marché de prestations de services avec la SACPA : gestion de la divagation, capture, 
ramassage animaux- 1 613,86 € 

2023-104 04/10/2023 ANNULEE ET REMPLACEE- Affaire Préfecture de la Gironde /Commune de Marcheprime 

2023-105 40/10/2023 
Marché avec la sté MA-GEO pour les prestations topographiques - Construction de 2 
ouvrages de franchissement de la voie ferrée - 9 852 €TTC 

2023-106 05/10/2023 Marché avec AGDL Productions - Concert Cosmopaark- 1 266 €TTC 

2023-107 02/10/2023 
Demande de subvention de fonctionnement au Département de la Gironde pour le projet 
culturel de la Caravelle à hauteur de 5 000 € 

2023-108 10/10/2023 Affaire Préfecture de la Gironde /Commune de Marcheprime 

2023-109 13/10/2023 
Marché avec la compagnie deux bouts de ficelle - Intervention à la crèche les Tagazous  
450 € 

2023-110 13/10/20123 
Marché avec la compagnie du théâtre des sept lieux - Intervention à la crèche Les Tagazous 
- 480€ 

2023-111 20/10/2023 
Demande de subvention au Département de la Gironde pour le Bazar des Mômes 2024 (du 
08 mars au 04 avril 2024) 

2023-112 20/10/2023 
Marché avec la sté EMMAUS GIRONDE SCIC- Construction de 2 hébergements d'urgence- 
Lot 1 gros œuvre/VRD 

2023-113 20/10/2023 
Marché avec la sté EMMAUS GIRONDE SCIC- Construction de 2 hébergements d'urgence- 
Lot 2 MOB/CHARPENTE/COUVERTURE 

2023-114 20/10/2023 
Marché avec la sté EMMAUS GIRONDE SCIC - Construction de 2 hébergements d'urgence  
Lot 3 MENUISERIES EXTERIEURES 

2023-115 20/10/2023 
Marché avec la sté EMMAUS GIRONDE SCIC - Construction de 2 hébergements d'urgence  
Lot 4 PLATRERIE 

2023-116 20/10/2023 
Marché avec la sté EMMAUS GIRONDE SCIC - Construction de 2 hébergements d'urgence  
Lot 5 MENUISERIES EXTERIEURES 

2023-117 20/10/2023 
Marché avec la sté EMMAUS GIRONDE SCIC - Construction de 2 hébergements d'urgence  
Lot 6 CARRELAGES ET SOLS 

2023-118 20/10/2023 
Marché avec la sté EMMAUS GIRONDE SCIC - Construction de 2 hébergements d'urgence  
Lot 7 ELECTRICITE 

2023-119 20/10/2023 
Marché avec la sté EMMAUS GIRONDE SCIC - Construction de 2 hébergements d'urgence  
Lot 8 CVC/PLOMBERIE 

2023-120 20/10/2023 
Marché avec la sté EMMAUS GIRONDE SCIC - Construction de 2 hébergements d'urgence  
Lot 9 PEINTURE 

2023-121 25/10/2023 Marché avec la compagnie Hervé KOUBI - Spectacle Boys don't cry- 7 373,07 € 

Ayant entendu cet exposé, le Conseil municipal : 

- PREND ACTE de ces décisions. 

« Nous pouvons en mettre certains en exergues : 
N"2023-99 du 22/09/23 Marché avec la Sté SERFIM TIC pour la fourniture, installation et maintenance d'un système de 

vidéoprotection - 170 046,68 € TTC 
Monsieur Christophe CAÎSSA: « depuis 2 ans, nous étudions la vidéoprotection. On a écrit le Cahier des Clauses 
Techniques Particulières (CCTP) en 2022, et l'ouverture du marché en 2023. 
Donc le marché ouvert, nous avons 4 entreprises qui ont répondu dans les temps pour ce marché. Le choix s'est porté 
sur une société nationale SERFIM TIC qui a un bureau sur Pompignac pour la Gironde. Nous les rencontrerons cette 
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semaine pour faire une réunion de cadrage et de calage, puis il y aura un dossier à compléter et à envoyer à la 
Préfecture et nous espérons pouvoir commencer les travaux début janvier 2024. 
Si vous avez des questions à ce sujet je vous écoute. 

Monsieur le Maire : cela se fera en plusieurs phases, le but est de sécuriser les bien et les personnes de notre 
Commune, d'être dans le préventif et de faire en sorte qu'il y ait des caméras aux entrées de ville comme on avait pu 
l'expliquer et les déployer sur les lieux de vie les plus importants de la commune. 

Monsieur Christophe CAÎSSA: on a la tranche ferme qui reprend les entrées de la Commune et ensuite ce sont des 
tranches optionnelles qui reprennent les zones de la mairie, du centre-ville, de la gare et une autre tranche optionnelle 
qui reprend Croix d'Hins. 
Pour le moment, la tranche ferme doit être réalisée puis suivront les tranches optionnelles. 

N" 2023-100 du 28/09/2023: Achat de chocolats de Noël pour les élèves des écoles maternelle et élémentaire auprès 
de la sté Signature chocolat - 4 590 €. 
Madame Valérie GAILLET: on ne va pas tout dire car c'est une surprise ... 

Monsieur le Maire : mais à cette heure-ci, les enfants sont couchés donc on peut en parler aux parents. 

Madame Valérie GAILLET: nous pouvons juste dire que notre volonté depuis 3 ans est d'offrir un présent à chaque 
enfant scolarisé que ce soit à l'élémentaire ou à la maternelle. 

Madame Karine MARTIN : est-ce que vous avez pensé aux enfants qui ont des régimes particuliers ? Puisque moi je 
sais que mon fils a toujours eu son chocolat mais il n'a jamais pu le manger. 

Madame Valérie GAILLET: oui, on fait attention aux PAi alimentaires. 

N"2023-108 du 10/10/2023, remplace la n 2023-104 : Affaire Préfecture de la Gironde /Commune de Marcheprime 
Monsieur le Maire : à la suite de l'approbation de la révision allégée du PLU, nous avons reçu de la Sous-préfecture un 
courrier sur lequel il était mentionné le fait que nous n'ayons pas sollicité la MRAE, qui est cet organisme qui s'appelle 
la Mission Régionale de l'Autorité Environnementale, antérieurement à la mise en œuvre de la réforme de la loi du 07 
décembre 2020 d'accélération et de simplification de l'action publique (ASAP). Les services de l'État ont mentionné 
que : l'évaluation environnementale effectuée en 2015 pour l'approbation du PLU de 2016 pourrait donc ne pas être 
suffisante. En l'absence de saisine de la MRAE d'une demande d'examen au cas par cas sur le fondement des 
dispositions de l'article R.104-8 1du code de l'urbanisme alors en vigueur, Je document a prouvé présente donc une 
insécurité juridique. 
Je ne vais pas faire le plaidoyer ce soir, mais le dossier de présentation de la révision allégée du PLU que vous avez tous 
sur votre table de chevet, il y a une notice de présentation de cette révision et à la page 8 sur 57 se trouve l'évaluation 
environnementale. Il y était mentionné: considérant les incidences limitées mais apparentes du projet de révision 
allégée du PLU de Marcheprime sur l'environnement, la Commune a décidé de réaliser une actualisation de l'évaluation 
environnementale effectuée en 2015. Cette évaluation environnementale sur 4 saisons a été lancée au printemps 2021 
pendant 1 an pour un relevé des humides et des investigations faunistiques et floristiques sur les zones naturelles 
impactées par la révision allégée. 
La problématique quand on sollicite la MRAE, c'est de voir quel est l'impact sur les zones naturelles. 
Or, vu la réalisation d'une nouvelle évaluation environnementale, l'avis de la MRAE n'est pas sollicité préalablement à 
l'arrêt du projet dans Je cadre de la présente procédure conformément à la réglementation en vigueur. 
Pourquoi? Parce que suite à la consultation des Personnes Publiques Associées (PPA) et à l'enquête publique, il a été 
décidé de ne pas créer de secteur NL (naturel de loisirs) autour du lac de Croix d'Hins, ni Ne agrandissement de la zone 
déjà NC du camping, ni la création de Nsel, la zone naturelle sport éducation et loisirs. 
Donc en ayant enlevé les seules parcelles N, nous sommes toujours sur des zones AU et de zones U (zones à urbaniser 
et urbanisées). Donc pour nous, pour nos conseils, pour nos services, la simple réévaluation de l'étude 
environnementale suffisait. 
Il y a une lecture qui est différente par les services de l'État, d'autant plus que cette réforme est venue après la 
prescription du 06 septembre 2020, qui a été la prescription de la révision allégée du PLU. 
Cette surrèglementation nous fait solliciter un organisme de plus, payer davantage pour avoir le même résultat. 
Donc nous irons jusqu'au bout et appuyés par nos conseils qui nous permettent de dire qu'il n'était pas nécessaire de 
solliciter la MRAE dans ce cas de figure. 
J'ai pris la décision de signer cette affaire, et de ne pas être d'accord avec un courrier mentionnant que le document 
pourrait présenter une insécurité juridique. 
Voilà pour cette décision 2023-104 qui a été annulée parce qu'il y avait une petite coquille et qui est devenue 2023- 
108. 
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Madame Karine MARTIN : j'ai une question sur le PLU qui a été voté et qui est en cours; je souhaitais savoir si cet 
avis était suspensif. 

Monsieur le Maire: il ne l'est pas. Le 30 mars 2023, le Conseil Municipal a délibéré et acté cette révision allégée du 
PLU et comme le SCOT n'existait pas, il a fallu attendre un mois pour qu'il soit effectif. 
Depuis le 30 avril il l'est, il y avait des conditions de recours possibles, mais depuis juin 2023 il est devenu effectif. A 
partir de ce moment-là, nous nous reposons sur la révision du PLU et nous irons jusqu'à démontrer que ce qui est 
dénoncé ne concerne pas la situation de Marcheprime dans la révision allégée. 
Il y a des conditions pour solliciter la MRAE, pas dans celles proposées par la Commune, qui elle a écarté tous les 
risques en enlevant toutes les zones naturelles dans sa révision allégée du PLU. 

Madame Karine MARTIN : j'entends bien mais parfois les avis sont suspensifs, c'était plus ça mon inquiétude et mon 
interrogation par rapport aux projets qui sont en cours. 

Monsieur le Maire : nous sommes allés rencontrer le Sous-préfet afin de démontrer et de dire ce qu'il en était de cette 
région allégée du PLU et de mettre en avant notre interprétation de la loi. Il existe des cas de figure où la chose n'est 
pas obligatoire et donc la question a été posée de savoir s'il y avait suspension ou non. Le tribunal prendra la décision. 
Entre temps, le Scot sera approuvé au printemps prochain et toutes les Communes du territoire du Scot, les 17 
communes du bassin d'Arcachon et du Val de l'Eyre devront avoir un PLU en concordance avec de l'approbation du 
Scot. 

Vous remarquerez qu'il y a neuf décisions relatives aux signatures des marchés pour la construction des deux 
hébergements d'urgence qui seront réalisés dans courant d'année 2024. On présentera la maquette lors d'un prochain 
Conseil Municipal. 

Madame Karine MARTIN: concernant la 2023-108, affaire préfecture de la Gironde/ Commune de Marcheprime? 

Monsieur le Maire: oui le 2023-108 remplace la 2023-104, il y avait une coquille, mais sinon elles sont identiques. » 

Questions et informations diverses. 

Monsieur le Maire : « première information, le prochain Conseil Municipal sera le jeudi 30 novembre. 
On a voulu faire celui-ci, vous le comprendrez, pour cette décision qui est très importante, je le répète, l'acquisition de 
ce qui va être le cœur de ville. Il fallait le détacher parce qu'il y avait aussi un besoin calendaire. 

Madame Valérie GAILLET: pour le mois de la petite enfance de novembre, le tout petit s'éveille au monde de l'art et 
de la culture à Marcheprime, à La Caravelle. Cela se passe toute cette semaine jusqu'au samedi midi avec des activités 
diversifiées, des ateliers manuels, des ateliers de cirque, des contes, des comptines, un musée interactif éphémère. 
Demain, à la bibliothèque également, il y aura un atelier créatif le matin et histoire de goûter l'après-midi. 
Vendredi soir, il y aura un spectacle immersif pour les enfants de 6 mois à 3 ans. Vous pouvez retrouver le programme 
sur le site de la commune et je vous incite à venir avec vos petits. 

Monsieur David RECAPET: des travaux sont en cours devant La Caravelle, il s'agit des sondes de géothermie, il y en a 
7 et les tranchées de raccordement qui vont directement aller aux pompes à chaleur. 
Aujourd'hui le chauffage fonctionne en automatique pour la première fois depuis trois ans. Les réglages sont en cours, 
tous les raccordements à la pompe à chaleur géothermie avec un fonctionnement et quelques petits réglages seront 
réalisés d'ici la fin d'année. 

Madame Valérie BRETTES: la prochaine collecte de la banque alimentaire sera le vendredi 24 et le samedi 25 
novembre devant lntermarché. 

Madame Maylis BATS: il y a 2 questions de posées en direct. 
L'une concerne les tennis couverts, je crois savoir qu'avec madame Ruiz vous allez assister à l'assemblée générale du 
tennis samedi, donc je pense qu'il est mieux de laisser la primeur au tennis concernant ces informations. 
La deuxième question concerne les feux récompense de la rue du Val de l'Eyre : bonsoir concernant le feu récompense 
de la rue du Val de L'Eyre, y a-t-il un moyen de reparamétrer celui-ci car actuellement nous devons souvent nous 
arrêter au feu même si nous roulons à 40kms/h, sans véhicule derrière et en étant à S0kms/h depuis la bergerie 
(régulier passage vers 23 h notamment). 
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Monsieur le Maire : 2 feux récompense à la traversée de Croix d'Hins et un en arrivant de l'autoroute sur la zone 
Maéva) ont eu déjà un 1 effet qui est de créer une certaine surprise pour ceux qui n'avaient pas l'habitude de passer 
à moins de SOkms/h. L'effet est positif, les riverains nous disent avoir moins de bruit dans la traversée et devant les 
habitations. 
Pour répondre à la question, notre directeur des services techniques va voir et vérifie le fonctionnement. Nous avons 
remarqué que celui situé rue du Val de l'Eyre est un feu qui mémorise l'action qui est faite non pas par le seul véhicule 
qui arrive sur le feu mais par tout ce qui arrive derrière et quelques fois on peut avoir un feu qui reste au rouge pendant 
plus de deux minutes. Un réajustement a été fait et les derniers réglages seront effectués dans les prochaines 
semaines. 
N'oublions pas qu'au-delà du des nuisances sonores, il s'agit de sécurité routière, à tel point que d'autres entrées de 
ville nous demandent de faire de même sur les départementales. Nous en reparlerons d'ici quelques mois. 

Après ces échanges autour du sujet très important de cette soirée, je vous remercie pour vos présentations, vos débats 
et pour les explications données. 

Je lève la séance, merci beaucoup et bonne soirée et au 30 novembre. 

Monsieur le maire lève la séance à 21h45. 

aire, e Secrétaire de séance 
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